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A -  Maîtrise foncière 
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A-1.1. LES PARCELLES CONCERNEES PAR LES EOLIENNES, LE 

POSTE DE LIVRAISON, LES FONDATIONS ET LES PLATEFORMES 
 

Tableau 1 : Les parcelles liées aux fondations, aux plateformes permanentes, aux survols des éoliennes et au 
poste de livraison 

 

 Parcelle Commune 

Éolienne 1 ZM 33 

Sainte Tréphine 

Éolienne 2 ZK 25 

Éolienne 3 ZK 46 

Éolienne 4 ZK 52 

PDL ZK 49 

 
 

A-1.2. LES EMPRISES DU POSTE DE LIVRAISON ELECTRIQUE 
 

Tableau 2 : Les parcelles liées au poste de livraison 
 

 Parcelle Commune 

Poste de livraison 
ZK 49 Sainte Tréphine 

Plateforme d’accueil du poste de livraison 

 

A-1.3. L’EMPRISE DES ACCES 
 
Plusieurs parcelles ou voies communales seront concernées soit par les accès à créer ou à élargir pour le projet 
éolien de Sainte-Tréphine, soit par les accès temporaires liés au chantier de construction. 

 
Tableau 3 : Les parcelles liées aux accès permanents à créer 

 

 Parcelle Commune 

Accès à créer 

ZM 33 

Sainte Tréphine 

ZK 30 

ZK 25 

ZK 46 

ZK 49 

ZK 50 

ZK 52 

Accès à élargir Voie communale de Landisès-Kérisalver Sainte Tréphine 

 

 

A-1.4. LE DROIT D’UTILISER LES PARCELLES 
 
 
Selon le code de l’environnement, le dossier de demande d’autorisation environnementale doit comporter : 

 « Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y 
réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit » (article 
R181- 13 alinéa 3°) ; 

 « Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 
pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 
prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire » (D181-15-2 
alinéa 11°). 

 
La société exploitante « Erreur ! Source du renvoi introuvable. » a signé des accords fonciers avec l’ensemble 
des propriétaires et exploitants agricoles des parcelles concernées par l’implantation d’une éolienne ou par le survol 
de celle-ci, ainsi que pour les chemins d’accès et le passage des câbles. La société « Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. » possède donc la maîtrise foncière nécessaire à la construction et à l'exploitation du parc éolien.  
 
La société exploitante « Erreur ! Source du renvoi introuvable. »  a également demandé l’avis sur la remise en 
état après démantèlement aux mairies et aux propriétaires des parcelles concernées par une installation (éolienne 
ou poste de livraison) ou par un aménagement (accès ou câble), hormis pour les survols qui ne constituent ni une 
installation, ni un aménagement et qui ne sont donc pas concernés par le démantèlement. 
 
L’ensemble des documents justificatifs est présenté ci-après. 
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A-1.4.1. Les attestations de transfert des droits et 
accords fonciers 
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A-1.4.2. Les accusés de réception des attestations de 
transfert des droits et accords fonciers 
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A-1.4.3. Les avis des propriétaires 
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FERRÉ, Pauline
Tampon
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A-1.4.4. L’avis du marie de Sainte-Tréphine 
 
 
L’avis du maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation [11°du I. de l’article 
D. 181-15-2 du code de l’environnement]. » 
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A-1.4.5. Les relevés de propriété 
 

 

 



  

 
Justificatifs fonciers 

 

 

 



  

 
Justificatifs fonciers 

 

 



  

 
Justificatifs fonciers 

 


